
La production de la présente fiche n’engage pas la force de sécurité destinataire dans une obligation de mise en
place d’un dispositif préventif. 

La force de sécurité doit être destinataire de cette fiche de signalement 72 heures avant le début de la rencontre 

Nombres de personnes
attendues : 

Cellule de Prévention et d’Accompagnement des Clubs Sportifs

Rencontre à risque
Fiche de Signalement

Chaque déclarant engage directement sa responsabilité personnelle dans ses écrits

Les fiches sont à soumettre en double exemplaire à destination du référent de la cellule
et des forces de sécurité compétentes sur le territoire où a lieu la rencontre.

Signature du Président
du Comité Départemental

Signature du Déclarant

Date de la déclaration : 

Nature du risque 
(antécédents, rumeurs,
menaces, enjeux, etc...) :

Public concerné
(jeunes, adultes) :

Niveau de la rencontre 
(le cas échéant):

Lieu de la rencontre :

Date de la rencontre: Heure :

Renseignement sur la rencontre

Personne à contacter : 

Courriel : Téléphone :

Nom(s) du (des)
club(s) accueillis : 

Courriel : Téléphone :

Personne à contacter : 

Nom du club organisateur :

Comité Départemental assurant le signalement : 

Service Départemental de la Jeunesse de l’Engagement et des Sports
7 Boulevard Jacques Chaban Delmas, 33 520 Bruges Cedex

cpacsport33@ac-bordeaux.fr

mailto:dsden33-sdjes@ac-bordeaux.fr

